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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE RELATIF À 
LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA SANTÉ ET DE LA 
MÉDECINE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de Pologne 
(ci-après dénommés les « Parties »), 

Guidés par le désir de développer une coopération fructueuse entre leurs pays respec-
tifs dans les domaines de la santé et de la médecine, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties favoriseront la coopération dans les domaines de la santé et de la médeci-
ne sur la base de l’égalité, de la réciprocité et des avantages mutuels.  

Les domaines de coopération seront mutuellement convenus dans le plan de coopéra-
tion, en prenant en considération les intérêts des Parties. 

Article 2 

Les Parties s’efforceront dans toute la mesure du possible de promouvoir : 
- Les échanges d’informations et de documents dans les domaines de la santé qui sont 

d’un intérêt commun; 
- Les échanges de spécialistes à des fins de recherches et de consultations conformé-

ment au Plan de coopération visé à l’article premier et au paragraphe 2 de l’article 6 du 
présent Accord; 

- Les rapports directs entre les institutions et les organisations médicales de leurs 
pays; 

- Les échanges d’informations concernant les nouveaux matériels médicaux et médi-
caments, ainsi que les développements techniques relevant de la médecine et de la santé 
publique; et 

- Les autres formes de coopération dans les domaines de la médecine et de la santé 
publique qui seront déterminées d’un commun accord. 

Article 3 

Dans le cadre de leur participation aux travaux des organisations internationales spé-
cialisées dans les domaines de la santé et la médecine, les Parties collaboreront, entre au-
tres, par le biais de l’échange d’informations et d’expérience. 
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Article 4 

Les Parties échangeront des renseignements concernant les congrès et colloques in-
ternationaux portant sur les problèmes relatifs à la santé et à la médecine qui se tiendront 
dans leurs pays et, sur demande, s’enverront mutuellement la documentation publiée à 
l’occasion de ces activités. 

Article 5 

Les Parties procéderont à des échanges de bibliographies médicales et de films 
consacrés aux soins de santé, ainsi que de tous autres supports d’information écrits, vi-
suels ou audiovisuels dans les domaines de la santé et de la médecine. 

Article 6 

1. Les autorités compétentes pour l’application du présent Accord sont les suivantes : 
- En ce qui concerne Israël : le Ministère de la santé de l’État d’Israël; 
- En ce qui concerne la Pologne : le Ministère de la santé de la République de Po-

logne. 
2. Aux fins de l’application du présent Accord, les autorités visées au paragraphe 1 si-

gneront des plans de coopération périodiques qui détermineront, notamment, les modalités 
financières. 

Article 7 

L’application du présent Accord et toutes les activités menées en vertu de celui-ci 
sont subordonnées à la législation respective de chaque Partie. 

Article 8 

Les questions soulevées en cours d’application du présent Accord seront réglées au 
moyen de consultations et de négociations directes entre les Parties.  

Article 9 

Les informations transférées par les Parties en vertu du présent Accord ne peuvent 
être divulguées à un tiers sans le consentement préalable écrit de la Partie qui les a four-
nies. 

Article 10 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la seconde des notes 
diplomatiques par lesquelles les Parties se notifieront l’une et l’autre de l’accomplisse-
ment des procédures légales internes nécessaires à l’entrée en vigueur de l’Accord. 



Volume 2635, I-46928 

 409 

2. Le présent Accord sera conclu pour une période de cinq ans et il sera automati-
quement reconduit pour des périodes supplémentaires de cinq ans chacune, à moins que 
l’une des Parties ne le dénonce en adressant à l’autre Partie, six mois au préalable, une 
notification écrite de son intention de dénoncer l’Accord. 

3. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties. Les 
amendements à l’Accord entreront en vigueur conformément aux dispositions de 
l’article 10.  

SIGNÉ en deux exemplaires originaux à Jérusalem, le 11 septembre 2006, ce qui 
correspond au 18e jour d’Eloul 5766 du calendrier hébreu, en langues hébraïque, polonai-
se et anglaise, tous les textes faisant également foi.  

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
TZIPI LIVNI 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
AGNIESZKA MAGDZIAK-MISZEWSKA 


